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Contexte professionnel 

Groupe Cadran immobilier 

 
Le Groupe Cadran immobilier est l’un des principaux acteurs de la filière immobilière de la 
région Hauts-de-France. L’entreprise a été créée en 1978 par René Cadran qui a débuté 
dans le domaine du syndic de copropriétés à Amiens, situé dans le département de la 
Somme. Très rapidement, les activités de gestion locative et de transaction ont été ajoutées 
aux services proposés aux clients.  
 
Dans les années 1980, l’entreprise a connu une phase de croissance externe par le rachat 
d’agences immobilières en dehors de la ville d’Amiens. 
 
Dans les années 1990, Mélanie Cadran, fille de René Cadran, a créé la société Cadran 
Promotions, qui développe des programmes de promotions immobilières et de création de 
lotissements. 
 
Par ailleurs, depuis 2018 les agences de Montreuil et Boulogne-sur-Mer ont développé un 
service de gestion locative de meublés de tourisme. 
 
Aujourd’hui, le Groupe Cadran développe l’ensemble de ses activités à partir de : 
 

• son siège situé à Amiens ; 
 

ses 5 agences situées à 
Beauvais, Arras, Abbeville, 

Montreuil-sur-Mer, et 
Boulogne-sur-Mer.
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Depuis quelques années, le territoire est particulièrement concerné par l’évolution du climat 
et ses conséquences. 
 
En 2023, la région a été touchée par deux épisodes d’inondations exceptionnels touchant 
plus de 300 communes et plus de 500 000 personnes. Ce risque d’inondation concerne six 
communes sur dix et 2,2 millions d’habitants. Il s’agit essentiellement d’inondations par 
ruissellement liées à l’artificialisation des sols (9,2 % des sols sont artificialisés), et de 
débordement des cours d’eau. 
 
Par ailleurs, 90 % des côtes des Hauts-de-France sont aujourd’hui exposées à des 
phénomènes d’érosion côtière, menaçant les habitations et les infrastructures en bord de 
mer. Ainsi, le niveau de la mer à Boulogne-sur-Mer a déjà augmenté de 12,3 cm entre 1976 
et 2021. 
 
De plus, la pluviométrie de la région est marquée par des périodes d’intenses précipitations, 
et d’autres de sécheresses plus nombreuses et plus longues.  
 
Dans ce contexte de changement climatique, le Groupe Cadran immobilier est conduit à 
accompagner ses clients sur des problématiques variées parmi lesquelles : 
 

• la prise en compte de la performance énergétique des logements dans sa dimension 
réglementaire, technique et financière ; 
 

• le conseil sur la gestion des risques naturels, notamment du fait des inondations 
survenues en 2023 et qui suscitent de nouvelles inquiétudes parmi les clients 
bailleurs, copropriétaires ou acheteurs ; 
 

• le maintien de la qualité du bâti et son amélioration ; 
 

• la gestion des sinistres courants en gestion locative ou en copropriétés ; 
 

• la prise en compte des évolutions réglementaires relatives à l’adaptation au 
changement climatique ; 
 

• la multiplication des règles d’urbanisme applicables aux projets de construction.
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Base documentaire 
 
Document 1. Rapport d’information des acquéreurs et des locataires (IAL) sur la 

parcelle d’Auneuil 
 
Document 2.  DPE portant sur un appartement à Roubaix 
 
Document 3. Extraits du rapport du conseil d’analyse économique sur les DPE 
 
Document 4.  Infographie sur les aides à la rénovation énergétique 
 
Document 5. Extrait du PLU de la commune d’Auneuil 
 
Document 6. Schéma de fonctionnement d'une PAC et de panneaux solaires 
 
Document 7. Présentation des objectifs de la norme RE 2020 
 
Document 8. Plans de maison dans le lotissement à Auneuil 
 
Document 9. Proposition d’assurance dommage ouvrage pour une maison en 

lotissement à Auneuil 
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Vous êtes titulaire du BTS Professions immobilières et vous êtes salarié(e) au sein du Groupe 
Cadran Immobilier. 

DOSSIER 1 . Accompagnement de clients sur la performance énergétique des 
logements 
 
Vous travaillez actuellement au service transaction de l’agence de Montreuil-sur-Mer.  
 
Vous recevez ce matin les époux Cuvier, primo accédants, qui après une affectation 
professionnelle, recherchent un logement à acheter pour s’installer durablement à      
Montreuil-sur-Mer ou ses environs. 
 
Lors de votre entretien de découverte, ils vous indiquent être ouverts à différentes solutions : 
appartement, maison individuelle, neuf ou ancien, avec ou sans travaux, mais évoquent aussi 
les inondations survenues dans la région en 2023. Ils craignent d’acheter un bien immobilier 
exposé à ce risque sans en avoir été informés. Vous les rassurez. 
 

1. Expliquer les informations contenues dans le document d’information des 
acquéreurs et des locataires (IAL) et rappeler les obligations de l’agence Cadran 
quant à la communication de ce dernier. 

 
Vous leur présentez dans un premier temps une maison individuelle située à Montreuil-sur-
Mer. Cette maison a été classée E dans le rapport de diagnostic de performance énergétique 
(DPE). Le coût annuel de la consommation d’énergie est estimé entre 1 510 € et 2 044 €. 
 
Les époux Cuvier s’interrogent sur la fiabilité des informations contenues dans le DPE.             
En effet, de nombreuses personnes de leur entourage leur ont fait part d’écarts importants 
entre la consommation théorique d’énergie estimée dans le DPE, et la consommation réelle. 
 

2. Décrire la méthode appliquée par un diagnostiqueur pour déterminer la classe 
énergétique d’un logement ainsi que l’estimation de son coût annuel en énergie. 

 
3. Indiquer l’intérêt et les limites des informations contenues dans le DPE pour des 

acquéreurs ou les locataires potentiels. 
 

Les époux Cuvier se montrent vivement intéressés par ce bien, mais envisagent d’emblée de 
réaliser certains travaux d’amélioration suggérés par le DPE. Dans ce but, ils ont eu un 
entretien avec un conseiller France Rénov’ qui leur a indiqué que leurs revenus ne les 
rendaient pas éligibles au dispositif MaPrimeRénov’.  
 

4. Présenter aux époux Cuvier les différentes aides accessibles sans condition de 
revenus. 
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DOSSIER 2 . Accompagnement de clients dans un projet de construction de maison 
individuelle 
 
Vous travaillez désormais au sein de l’entité Cadran Promotion du groupe. Vous rencontrez ce 
jour monsieur et madame Libessart, résidant à Beauvais, et actuellement locataires. Ils se sont 
portés acquéreurs d’un terrain à bâtir situé dans un lotissement sur le territoire de la commune 
d’Auneuil. Il s’agit de la parcelle T34. 
 
Vous leur présentez les caractéristiques techniques et les plans du projet. Ils vous expriment 
leur souhait d’apporter deux modifications. En effet, ils souhaiteraient un bardage extérieur en 
bois et de couleur blanche, au lieu de l’enduit que vous leur proposez. Ils désirent également 
modifier l’implantation de la maison sur la parcelle, pour la positionner à deux mètres de la 
voirie. 
 

5. Indiquer si le bardage extérieur en bois de couleur blanche et l’implantation de 
la construction à deux mètres de la voirie, sont envisageables. 

 
Les époux Libessart projettent d’ajouter en toiture des panneaux solaires photovoltaïques, et 
d’équiper leur maison d’une pompe à chaleur air-eau.  
 

6. Expliquer en quoi ces deux équipements permettent de répondre aux exigences 
de la règlementation environnementale 2020 (RE 2020). 

 
7. Donner un avis argumenté sur l’efficacité des panneaux photovoltaïques compte 

tenu de l’orientation des pans de la toiture. 
 
En travaillant avec les époux Libessart sur le financement de leur projet de construction, vous 
évoquez l’assurance dommage ouvrage qui leur paraît très couteuse. Ils envisagent de ne pas 
souscrire cette assurance. 
 

8. Présenter le cadre réglementaire de l’assurance dommage ouvrage et l’intérêt 
pour eux d’y souscrire. 

 



BTS Professions Immobilières Session 2026 

Conseil en gestion du bâti dans le contexte de changement 
climatique – E7 

Code : 26PIE7CG Page /3

Source : georisques.fr



BTS Professions Immobilières Session 2026 

Conseil en gestion du bâti dans le contexte de changement 
climatique – E7 

Code : 26PIE7CG Page /3



BTS Professions Immobilières Session 2026 

Conseil en gestion du bâti dans le contexte de changement 
climatique – E7 

Code : 26PIE7CG Page /3



BTS Professions Immobilières Session 2026 

Conseil en gestion du bâti dans le contexte de changement 
climatique – E7 

Code : 26PIE7CG Page /3



BTS Professions Immobilières Session 2026 

Conseil en gestion du bâti dans le contexte de changement 
climatique – E7 

Code : 26PIE7CG Page /3



BTS Professions Immobilières Session 2026 

Conseil en gestion du bâti dans le contexte de changement 
climatique – E7 

Code : 26PIE7CG Page 1 /3



BTS Professions Immobilières Session 2026 

Conseil en gestion du bâti dans le contexte de changement 
climatique – E7 

Code : 26PIE7CG Page 1 /3



BTS Professions Immobilières Session 2026 

Conseil en gestion du bâti dans le contexte de changement 
climatique – E7 

Code : 26PIE7CG Page 1 /3



Document n°  -   s

Alors que l’amélioration énergétique des bâtiments présente 
d’importantes opportunités d’économie d’énergie et de réduction des 
émissions de CO2, le diagnostic de performance énergétique (DPE) des 
logements est devenu un outil clé de l’orientation des politiques publiques 
énergétiques et climatiques. Les modèles prévisionnels de demande énergétique 
et d'émissions de CO2 du parc résidentiel sont en effet en partie fondés sur la 
consommation théorique des étiquettes DPE. Pour le grand public, locataires et 
acheteurs, le DPE signale les gains espérés des travaux de rénovation sur la 
facture énergétique. Cependant, la prédiction de consommation énergétique 
indiquée par le DPE peut différer de la consommation réelle des ménages, 
principalement parce que la consommation théorique, calculée par le DPE, 
n’incorpore pas les comportements des ménages. [Or, les ménages occupant 
des passoires thermiques adaptent leur consommation en réduisant la température de 
chauffe, alors que ceux qui occupent un logement classé A ou B sont moins 
attentifs].  

[…] On conçoit donc qu’il puisse y avoir un écart plus ou moins important entre 
la consommation réelle et la consommation théorique du DPE. Compte tenu des 
enjeux, toute la question est de pouvoir apprécier son ampleur. […] Pour cela, 
l’étude réalisée en partenariat avec le Crédit Mutuel Alliance Fédérale, vise à 
mesurer l'écart entre consommation réelle et consommation théorique de 
manière tout à fait inédite en s’appuyant sur la grande richesse des données 
bancaires des clients Crédit Mutuel Alliance Fédérale. […] 

Réforme du DPE par la loi Elan de juillet 2021 

Le rôle important joué par le DPE dans la valorisation de la performance énergétique 
par les acteurs du marché justifie que la loi ELAN en 2021 ait non seulement unifié et 
objectivé sa méthode de calcul mais aussi rendu opposable le DPE.  
C’est désormais la méthode 3CL (pour « calcul de la consommation conventionnelle 
des logements ») qui prime, laquelle se fonde sur un ensemble de caractéristiques 
physiques et climatiques du logement pour en déduire une consommation théorique 
annuelle d’énergie et une émission de gaz à effet de serre pour les usages liés au 
chauffage, au refroidissement, à l’eau chaude sanitaire, à l’éclairage et aux auxiliaires 
(VMC, pompes). Cette méthode a été perfectionnée par la loi ELAN dans le but 
d’estimer correctement la consommation de tous les logements, y compris les plus 
anciens dont la qualité du bâti est plus hétérogène.   

Avant la loi, l’édition d’un DPE pour les logements construits avant 1948 se faisait sur 
la base des factures d’énergie, donc sur la base d’une consommation observée. Outre 
une plus grande fiabilité et davantage d’homogénéité du DPE, la loi a instauré son 
opposabilité. Cela signifie qu’en cas d’erreur du diagnostic, la responsabilité du 
vendeur ou du bailleur peut être engagée par l’acquéreur ou le locataire qui en subit le 
préjudice, les premiers pouvant eux-mêmes se retourner contre le diagnostiqueur.   
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Consommation d’énergie primaire par M2 de superficie 

[…] 

Source : « Performance énergétique du logement et consommation d’énergie : les 
enseignements des données bancaires », par Jeanne Astier et Ariane Salem, CAE, 
Gabrielle Fack, Paris Dauphine et CAE, Julien Fournel et Flavie Maisonneuve, Euro-
Information, filiale technologique de Crédit Mutuel Alliance Fédérale, Focus n°103, 
janvier 2024 – Conseil d’analyse économique. 
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Document n°5  Extrait du PLU de la commune d’Auneuil 
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Document n°6 - Schéma de fonctionnement d’une PAC et de panneaux solaires 

SCHÉMA DE FONCTIONNEMENT D’UNE POMPE À CHALEUR AIR/EAU  
ET DE PANNEAUX SOLAIRES 

LA POMPE À CHALEUR AIR/EAU 

Eau chaude sanitaire 

Éme eur 

Unité extérieure 

Air extérieur 

Unité intérieure 

Plancher chau ant
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Document n°  - 

Les réglementations thermiques existent depuis 1974 et ont évolué au fil du 
temps pour accompagner les professionnels du bâtiment à construire des logements 
durables et responsables. La RE 2020, en remplacement de la RT 2012, vient 
ajouter un volet environnemental inédit.   
Elle vise à améliorer la performance thermique des bâtiments et à réduire leur 
impact carbone sur l'ensemble de leur cycle de vie : E+ C- (Énergie positive & 
réduction Carbone). La RE 2020 intervient dans un contexte de lutte contre le 
réchauffement climatique en prenant en compte en plus de la performance 
énergétique l'empreinte environnementale de toutes les composantes d'une 
construction neuve et la capacité du bâtiment à produire de l'énergie  
Quels sont les 3 objectifs de cette nouvelle réglementation environnementale ? 
Le Ministère de la Transition Écologique présente trois objectifs ambitieux auxquels 
la RE 2020 doit répondre :  

• Donner la priorité à la sobriété énergétique et à la décarbonation de l'énergie
en travaillant sur le besoin bioclimatique (Bbio) et la consommation d'énergie
primaire non renouvelable (Cep.nr).

• Adapter les logements aux évolutions climatiques et notamment garantir la fraî-
cheur des bâtiments lors des fortes chaleurs comme c'est le cas l'été.

• Diminuer l'impact carbone de la construction des bâtiments neufs tout au long
de leur cycle de vie (évalué via l’indicateur IC – Indice carbone) ;

Source : les auteurs à partir de www.biobric.com 
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PROCESSUS DE RECEPTION, TRAITEMENT ET SUIVI DES RECLAMATIONS CLIENTS 

1 – Qu’est-ce qu’une réclamation ? 

La « réclamation », telle que définie par l’ACPR, s’entend de toute déclaration actant le mécontentement d’un client envers un 
professionnel. 
Ne sont pas considérés comme « réclamation » : 

- Toute demande de service ou de prestation, demande d’information, de clarification ou une demande d’avis,
- Tout acte extra-judiciaire ayant pour finalité l’introduction d’une instance (assignation, convocation devant une Juridiction de

Proximité ou une quelconque instance de médiation).

2 – Que faire en cas de réclamation ? 

a) Contacter votre courtier direct / interlocuteur habituel 

Si malgré la qualité du service que nous veillons à vous apporter, vous souhaitez formuler une réclamation telle que définie ci- 
dessus, nous vous invitons à vous rapprocher de votre courtier direct. Ce dernier se chargera d’analyser avec vous l’origine du 
problème et de vous apporter une réponse dans les meilleurs délais.

b) Vous adresser au Service Réclamation

Après avoir saisi votre courtier de proximité, et uniquement après cette première étape, si la réponse ne vous satisfait pas, vous
pouvez adresser une réclamation écrite à l’adresse suivante ;

BATI ASSURE 
SERVICE RECLAMATION 
20 Avenue André Ampère
37540 Saint Cyr Sur Loire 

Ou par courriel à l’adresse : réclamation@batiassure.fr

Un Accusé Réception de votre réclamation vous sera adressé dans un délai de dix jours. 
Puis, une réponse argumentée vous sera apportée sous 2 mois.

Dans l’hypothèse où votre demande présenterait une complexité particulière, nous vous tiendrons informés si un délai 
supplémentaire s’avère nécessaire.

c) Recourir à la Médiation et/ou aux Tribunaux 

Si vous avez souscrit votre contrat en tant que particulier
Si malgré ces étapes, votre insatisfaction perdure, ou si aucune réponse ne vous a été adressée dans le délai de 2 mois, vous 
pourrez saisir le Médiateur de l’assurance à l’adresse suivante :

LA MEDIATION DE L’ASSURANCE 
TSA 50110 
75441 PARIS CEDEX 09 

Ou le saisir en ligne à l’adresse suivante : 
https://www.mediation-assurance.org/Saisir +le+mediateur

Ce recours est gratuit et un avis du Médiateur vous sera communiqué dans un délai de 3 mois à compter de votre dossier 
complet. L’avis du Médiateur est établi en droit et en équité et peut être différent de la solution retenue par les juridictions. Cet 
avis ne lie pas les parties. Vous restez libres de saisir les tribunaux.

Si vous avez souscrit votre contrat en qualité de professionnel
Le recours à la Médiation n’étant pas rendu obligatoire pour les litiges qui ne relèvent pas de la consommation, vous disposez
de la faculté de saisir les juridictions de votre réclamation.
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Source : batiassure.fr




